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FRANCE.
Paris, le 10 novembre. — M. le baron Portai, 

(renier médecin du roi , a été élevé au gracie de 
commandeur dç la légî o n-d'li on no ur.
-Onmandç^e Rouen . que MVI. Maille et ïffar- 
i,membres de la chambre des députés, ont ap-

pe'Jfi 6, leurs signatures à l’acte, d’association 
normande.
-Par ordre de don Miguel , la princesse Isabelle , 

■•regente de Portugal , est prisonnière dans le pa- 
I, et gardée à. vue par des personnes qni pous- 

» insolence envers elle au dernier degré.
»na Maria de l’Assomption a le corps tout enfle' ,

1 c las ' aulre infante est loin d’être gue'ri des 
Wirtmsur.es de don Miguel.

»ruede Lafoens a fait cadeau de son palais de
rrenl' l”31^ îesDites vcn,IS d° France ; ils se li- 

” ? , ® de 'a langue portugaise pour se met-
1 » 8 “P l’enseignement de la noblesse*

__ »T {Echo du midi.)
feil. °'? EniPruntQns à la France méridionale les 

: ", Un événement malheureux a 
N "j °3 sc®nes tumultueuses produites tou- 
i’meiis/ 6 no®Kleu 1 rassernblemens. Une foule 
Iul0ll Se pressait aux portes du théâtre de 
lt |e, ’.atten'«ant avec impatience le moment 
Wes ,°ir ()0!lvl*r- Aussitôt cju’clles ont été ou- 
r: l°ts de peuple se sont précipités daps 

itidu, n'QCC. 'an^ de violence , que plusieurs in- 
^Houvem" f'■ r^‘s!er au choc , occasionné par 
(iflj! l’an d" ,mPe(aeux ; ils ont été foulés aux 
Apitoie o' T 3 el.é P0l’té sans connaissance au 
<t%s ’ j ? . a espiié bientôt après , malgré les 
'li vie • e'11' °nt el° prodigués pour le rappeler 
-Llaifa,m<l au(l’e_s ent été grièvement blessés. i> 
icleur J6 pSC‘l®e entre quelques officiers et le 

J-‘»l lenui,d> *'l8aro • n’est point encore entière* 
^Ce; la j3“1“16 position gardée par M. 
Seau i/Celte circonstance, tient toujours ïe 
'» dome r° Cn llaleine.de rage, et abusant 
I ''itrlain. " 110111 ^es officiers en question , qu'

“uiemenl ■ 1

, . Cotninp -|| . ; ......L.- ci ses uru-
81|0des Dr a ,es de sang , multiplient chaque 
!i P'ilitaiiV°Ca^*°ns d’autant plus odieuses, que 

i!'-11!trouve,03'’ a'* 11Qm desquels il parle, pou- 
Si» par v]8 rn^"re. au d’excuses justement 
11 * • Rohain , ils seraient à coup sûr

en'plover !’• ?” demander une seconde fois , 
^a"s la « - lulermédiaire du Drapeau Blanc. 

v GeofrroevaiçCe- de ' académie des sciences d’hier 
>ale RiitJip.a,?l'^i*a*re a annoncé que la fille 
,.ri,.rée à Pari ^ lr'Stlna ’ "e Pouvant espérer être 

l0ut j ® ’ Va ®tre transportée à Londres. Il 
' Perte Po re8ret qu’il éprouve de cette véri- 

h.? Phénomi 13 sc,ence.et annonce qu’on peut 
'ai Hoii0r > lle domicile du père , rue du

^ ” «lUo rji^ *
e,l8e à ai? °bticnt en ce moment un succès

5 4 - J ■
n mit reçu aucune excuse dans les 

l3aro , le Drapeau Blanc et ses aco-

ceit, a MaMarspll tt---  . un succes1 ’le éleuan, j* Un staticien du crû , a calculé 
* entrach® dailseuse gagnait 7 fr. 33 centi-

U* dans io de quelques cliiens enragés a jeté 
«m'^erneut .1 ePaÇlemeat de l’Aveyron, et 
,!iU de berop anS arrondissement de Rodez.

1* r c°“rant sans être poursqivi, les 
t.h,a* porip?0j her’ssé * la gueule écumanle , 
i6la!Jeune hom ° CeMe. v'Ue à sept heures du 

‘Lg s<>n chan!”0 Uev|ta ses atteintes qu’eq 
N ,eau4. Ün SU ’ ^ut mis sur-le-champ 

’ % leWel j^onreux lisseraud, nommé Du- 
6 e‘anÇa ensuitp , eut le pou-

rage de le prendre à bras le. corps, de le presser 
sur sa poitrine, et de letouffer ainsi.

ke sieur Duclos , si fameux à Bordeaux par sa 
force physique , et l’abus qu’il en faisait , était

epuis long-temps à Paris l’objet de l'attention pu
blique , û cause de la bizarrerie de sa mise, et 
on peat dire de la recherche de sa mauvaise tenue.

Hier soir 1 indécence de son costnme avait ras
semble autour de lui un grand nombre de curieux , 
dont les huées excitèrent sa fureur. Il se porta à 
des excès dans le jardin du Palais-Royal , et ce 
matin il a été conduit à l’état-major par trois 
gendarmes.

PAYS-BAS.
Labaye, le i 0 novembre.

Nos affaires vont doucement leur train Chez vous 
on ne doit guères s’apercevoir du mouvement : il 
existe pourtant , lent et embarrassé , mais réel et 
sincere. Ce qui continue à faire le pias grand tort 
a la bonne cause .{c’çst ladéplorable paresse de tant 
de députés qui abandonnent tout pour le plaisir de 
revoir leurs pénates. Ces désertions sont vraiment 
scandaleuses , et si elles durent, je me propose do
rénavant de vous les signaler sans pitié. M. Barthé
lemy est arrive ce matin ; M. Claessens-Moris, quoi
que bien malade , assistait aujourd’hui à la séance, 
et cet exemple devrait faire honte aux autres -e- 
tardataires. En revanche, M. Baschal d’Onyn a pris 
la clef des champs, de sorte que pour un député qui 
arrive , il en est doux qui partent. Je prie M. Azaïs 
de chercher la compensation ; il nous rendrait un 
grand service.

Le conseil-d’état a délibéré ce matin sur le pro
jet de loi sur l’instruction : on ignore le résultat de 
la discussion , mais ou sait par expérience que no
tre conseil-d état, faisant à mauvais jeu bonne mine, 
s est résigné depnis long-temps à une sorte de 
nullité volontaire. Jamais peut-être projet médio
cre n’a été par lui changé en conception irrépro
chable, mais en revanche je ne sache pas non plus 
que jamais ibpme van Maanien ail été par lui 
notoirement empiré. Il est vrai qu’il est difficile de 
renchérir sur M. van Maancn.

Croiriez-vous , MM., que ce qui occupe maigie- 
nant ici toutes les têtes, c’est une puérile affaire de 
société qui n’a d’importance que par les noms hono
rables qui s’y rattachent ? Voic| de quoi il s’agil. De 
temps immémorial, tous les députés se rendent à la 
Société de Lecture , où ils sont admis saus difficulté 
comme ils le sont à Bruxelles à la Société du Com
merce. Celte année , il s’est formé ici uno petite ca
bale pour en exclure qui P Vous ne devineriez 
peut-être pas : ni plus ni moins que MM. da Gerla- 
che , de Brouckere et Le Hon. Vous reconnaîtrez 
bien là la bassesse ministérielle dans toute sa mes
quinerie. Les meneurs de cette belle intrigue sont 
M. Asser fils, et M. van Maanerj neven, porteurs 
des instructions de monseigneur van Maanen, et 
dignes chargés d’affaires d’uno si noble cause , et 
d’un tel patron. Par malheur pour Peyronnet et 
pour ses jeunes valets , ly secret a été mal gar lé ; le 
complot enfantin sera probablement déjoué , car 
tons les gens raisonnables prennent hautement fait 
et cause pour les récipiendiaires. Vous voyez quel
les scènes de coulisses et de cabaret servent ici'd’a
liment à tqutes les conversations. Un Asser, un van 
Maanpn , ep contact avec tout ce que la Beioique 
offre de plus respecté ! 0

Dureste, il faut être franc: il est hors de doute que si 
jamais Asser ou van Maanen se présentaient au bal
lotage d’une société quelconque dans le Midi, ils

seraient rejetés à l’unanimité. Le savoir vivre es t 
necessaire , et si en Hollande on entend fusionner 
ainsi les deux nations , nous ne serons pas ingrats.

(Extr. de la corr. du Courrier des Pays-Bas.')

On assure que les sections de la seconde chambre 
ont adopté unanimement le projet de loi sur l’ad
mission du sel brut dans les entrepôts publics , sauf 
quelques observations sur la rédaction des deux 
textes.

PROJET DE LOI SUR LES BIERRES ET VINAIGRES INDIGENES Suit- 
Distinction de. Vespèce des bierres.

16. bon distingue en bierre blanche , jaune on bruue les 
especes dé bierres dont les brasseurs doivent déterminer la 
confection dans leurs déclarations.

Sera considéré comme brassm de bierre blanche, celui 
dont la bonne bierre ne subit que trois heures au plus d’é- 

ullition : pour autant cependant, que la petite bierre d’un 
el Drass in , soit soumise à une ébullition de plus de dix 

heures, il sera dans ce cas considéré comme brassin de 
bierre jaune

Sera tenu pour brassin de bierre jaune , celui dont la bonne 
biCTre subira tout au plus une ébullition de dix heures.

Sera qualifie enfin comme brassin de bierre brune , celui 
dont la bonne bierre sera soumise a une ébullition de ou7.0 
heures au moins de durée.
Temps accordé préalablement pour les travaux dans la cuve7 

•matière pour, la mise de feu sous la chaudière à chauf
fer l’eau.
17. I,e temps qui pourra être accordé, avant le commen

cement des travaux dans la cuve-matiere, pour la mise .de feu 
sous la chaudière à chauffer l’eau , est réglé d’après la conte
nance de ladite-cuve-matière et du nombre des chaudières em
ployees scion le tarif suivant :

Lors de remploi 
d’une

seule chaudière. 
.3 heures.
4 »
5 »
6 .
7 .
8 »

9

Lors de l’emplo* 
3e deux ou de 

plusieurs chaud.
2 heures.
3 »
4 »
5 »
6 »
7 »
8

Pour une cuve matière de

Au dessous de 10 barils 
10 à 21 » '
22 à 42 »
43 à 72 .
73 à 111 »

1 (2 à 159 »
de 160 et au-dessus. „ „

Il sera permis avant l’heure déclarée pour le commence
ment des travaux dans la cuve-matière , de verser les subs 
tances moulues ou farines dans ce vaisseau, ou d’y introduire 
de lean froide pour l’y délayer, dans la proportion du temp* 
Ci-apres : •

Pour une cuve au-dessous de 10 barils 1 j4 heure.
Pour une cuve de 10 à 34 barils 1 j2 heure.
Pour une cuve de 35 à 84 barils 3j4 heure.
Pour une cuve de 85 barils et au-dessous 1 heure1
Fixation du temps à accorder pour les travaux dans la 

cuve-matière.
18. La durée du temps pendant lequel les travaux dans la 

cuve-matiere devront être effectués et terminés , est réglée parlé 
tarit annexe à la jirésenle loi
J-JF0?* n0ns r^sel’vonâ la faculté de faire au tarif les rao- 

1 cal1°ns ' que dans l’intérêt des fabriques, des circons
tances locales et particulières pourraient réclamer , après que 
1 experience en aura démontré la nécessité, 
j. ï us t défendu d’opérer dans la cuve-matière ou dans la chau
dière a ianne lé travail des substances farineuses, au moyen de 
quelque instrument mécanique, sans en avoir obtenu le consen
tement de l'administration.

Dans ce cas , le brasseur qui çiésircra se servir d’un pareil 
instrument, sera tenu , avant de pouvoir en faire usa^e, de 
s entendre avec l’administration , aGn de faire fixer le ° temps 
convenable pour effectuer les travaux.
Fixation du temps pour le commencement des travaux dans 

la cuve-matière.
,i.i,9'iiLes trayaux dans Ja cuve-matiere devront être commencé» 

de telle maniéré qu ils puissent être achevés et terminés avant 
midqdu jour suivant.

Le marc ou résidu devra être enlevé ou retiré de la cuve-Àia- 
ieie ou delà cuvp de clarification , , après cet achèvement de* 
i avaux , et au plus tard avant le coucher du soleil, à nein« 

d une amende de cent florins.
v ^ pourra être accordé un plus long délai pour cet en 
evemeut aqx brasseurs dans l’intérieur des villes dont la 
ave-mntiere pu de clarification a uue contenance de plu# dç‘ 

50 bards. ■ . ■ ■



Si quelque interruption survenue dans les travaux à cause de 
quelque accident à la chaudière, à la cuve-matiere ou au
tres ustensiles nécessitait une prolongation au temps fixé 
pour l’achèvement de ces travaux , le brasseur sera tenu d’en 
donner avis au receveur qui a reçu la declaration à bras- 

celui-ci pourra accorder une prolongation propor-
après I!l’avoir dûment

ser
lionnée à l’importance de l’accident, après 
constaté.

11 est défendu d’ôter le marc ou le résidu de la farine 
de la cuve-matière, de la chaudière à farine ou cuve de 
clarification, soit en tout, soit en partie pendant les tra
vaux dans lesdits vaisseaux, quelque prétexte que ce puis
se être.
De la prolongation du temps pour les travaux dans la cuve- 

matière moyennant supplément de l’accise.
20. Il pourra être accordé sur sa demande , au brasseur 

qui le désirerait, une prolongation du temps, fixé par le ta
rif qui précède, pour la durée des travaux dans la cuve-matière, 
moyennant dgns ce cas, que l’accise de son brassin déclaré , soit 
payée sur le même pied que s’il avait fait uçuge d’une cuve de 
ta contenance moyenne à laquelle se rapporte audit tarif le 
temps prolongé et accordé.

Il ne sera accordé dépareille prolongation de temps, pour 
une cuve de la plus grande dimension comprise audit tarif, c[ue 
sous obligation au brassenr de payer un supplément du dixième 
de l’accise sur le brassin pour chaque heure de prolongation 
qu’il aura réclamée.

jDéfense de tenir dans les brasseries de l’eau chaude en réserve 
après le temps fixé.

2 !. Hors du temps déclaré pour brasser , il est formellement 
défendu aux brasseurs d’avoir dans la brasserie ou dans les 
locaux y appartenans, ou d’y tenir en réserve, de l’eau 
chaude ou bouillante, sons quelque prétexte et dans quelque 
vase que ce soit.

Jls seront tenus d’ôter l’eau bouillante des chaudières avant 
la fin des travaux dans la cuve-matière ou dans la cuve de 
clarification, en-déans le temps fijeé ci-après.

Si la puve-ipatièçe contient pipins de dix barils, l’eau devra 
être ôtée une demi-heure avant la fin des travaux dans la
dite cuve.

Si la contenance de, la cuve-matière est de 10 barils jus
qu’à 34 , l’eau devra être ôtée une heure avant la fin desdits 
travaux.

Pour une cuve-matière Je 35 à 84 barils , on devra ôter l’eau 
deux heures avant la fin des travaux précipités.

lorsque la cuve-matière contiendra 85 à f 59 barils, l'eau 
devra être ôtée trois heures avant la fin des mêmes travaux.

Et finalement, si la cuve-matière contient 160 barils et au- 
delà , l’eau devra être ôtée quatre heures avant la fin des tra
vaux susdits.

Il est permis aux brasseurs dont la brasserie aura chômé 
pendant quelque espace de temps , de faire uue déclaration 
pour chauffer de l’eau destinée à nettoyer leurs cuves , bacs , 
tonneaux et autres ustensiles.

Il ne sera pas accordé plus de temps pour échauffer cette 
eau qu’il n’en est fixé par le tarif ; après ce temps le fep de
vra être éteint sous la chaudière , sous peine d’une amende 
de çent florins.

De la fin des travaux dans la cuve-matière.

22. Pour les brasseurs où l’on ne se sert pas d’une chau
dière pour bouillir ou cuire la farine, ni d’une cuve de cla
rification les travaux dans la cuve-matière ne seront consi
dérés comme terminés que lorsque pendant la première heure 
qui suit celle déclarée pour le fin desdits travaux , les robi
nets ou tampons de la cuve-matière et du reverdoiv seront 
ouverts et levés, île manière que le dernier fluide , dit naloop, 
qui découle encore de la cuve-matière, passe par le reverdoir 
et se perde, et que la chaudière soit chargée des dernières 
trempes, ou que celles-ci soient mises en réserve dans le 
vaisseau ou bac déclaré à cet effet, pour autant qu’il n’exis
terait ou que l’on ne se servirait que d’une seule chaudière 
dans la brasserie.

Pour les brasseries où l’on emploie de la farine dans la 
chaudière et où l’on se sert d'une cuve de clarification , les 
travaux dans la cuve-matière ne seront considérés comme ter
minés que lorsque le marc ou résidu sera ôté de cette cuve 
et transvasé dans la cuve de clarification.

Les travaux dans la cuve de clarification ne seront censés 
commencer qne du moment où le marc ou résidu de la cuve- 
matière y aura été transvasé, et il ne seront considérés comme 
terminés que lorsque les robinets et tampons seront otjverts 
et levés de la même manière qu’il est dit dans le premier pa
ragraphe de cet article à l’égard de la cuve-matière.

Les brasseurs qui emploient de la farine dans la chaudière 
et se servent d’une cuve de clarification, ont la faculté de par
tager, entre les travaux dans la cuve-matière l’ébullition de 
la^ farine ,gt les opérations dans la cuve de clarification, et 
dans la proportion qu’ils le jugeront convenable, le nombre 
d’heures qui leur sont accordées par le tarif pour toute la du- 
sée des travaux.
Défense de tenir des métiers en réserve et d’alimenter 

les chaudières avec des trempes ou autre liquide pendant 
Vébullition de la lierre.
23. Il est défendu dans les brasseries où il existe et où l’on 

se sert de plus d’une chaudière, de tenir des métiers ou res- 
tans des métiers en réserve dans quelque vaisseau ou sous 
quelque prétexte que ce soit, après que la chaudière est chargée
li1! •'__x______ _ KiKom- nnina n’unn tlmnnrln

fixation dn temps pendant lequel Vébullition de toute la 
lierre, provenant d'un brassin, devra être achevée et le 

feu éteint sous les chaudières.
24. L’on ne pourra se servir de plus de deux chaudières 

pour faire cuire ou bouillir toute la bierre que le hrassin 
aura «fourni, et l’ébullition en devra être terminée çoname 
§uit, savoir : .

Pour la bierre blanche , pendant les dix heures qui sui
vront l’heure déclîyrée pour la fii* des travaux dans la cuve- 
matière.

Pour la bierre jaqne et la bierre dite peetefman, pendant 
les dix-huit heures , et pour la bierre brune, pendant les qua
rante heures qui suivront pareillement l’heure déclarée pour la 
fin des travaux dans la cuve-ma.tière.

Après ce temps le feu devra être éteint sous des chaudières. 
Toute prolongation d’ébullition de la bierre, ou existence 

prolongée du feu sous la chaudière au-delà du temps fixé ci- 
dessus , sera punie d’une amende de quatre cents florins.

De la visite des employée.

25. Les brasseurs , lorsque leurs brasseries seront d’apres 
leurs déclarations en activité, seront obligés de les tenir telle
ment ouvertes que les employés puissent y entrer sans le moin
dre empêchement.

Fermeture on empêchement tant pendant le jour , que pen
dant la nuit, sera punie d’une amende de quatre cents florins.

Si cependant l’on ne pouvait entier dans la brasserie autre
ment qu’en traversant l’habitation du brasseur t il lui sera per
mis dans ce cas d’en fermer l’entrée, et il sera par ce fait as
sujetti à une amende de cent cinquante florins s’il conste d’un 
procès-verbal des employés qu’il n’a pas ouvert l’entrée em 
déans les cinq minutes , 4près qu’on y aura sonné ou frappé , 
et de trois cents florins s’il con?te du procès:verbal que J’entr^e 
n’a pas été ouverte pendant le quart-d’heuré.

Les bàtimens dans lesquels se trouve la brasserie , ainsi que 
l’habitation du brasseur , ne pourrout avoir aucune communica
tion avec les maisons ou bàtimens voisins , et le brasseur ne sera 
pas admis à faire qne déclaration de brasser aussi longtems que 
la communication existera.

considérables de la ville appartiennent au culte pré“ 
tendu réforme*. \ Catholique,)

Amendes pour les contraventions.
26. L’anticipation de la mise de feu sous la chaudière pour 

chauffer l’eau nécessaire pour le brassin , sera punie d'une 
amende de quatre cents florins.

L’anticipation de la mise de feu sous les chaudières, pour 
bouillir les trempes et la bierre , sera punie d’une amende 
de cents florins.

Le versement de la farine dans la cnye3matière, avant l’heure 
permise et déclarée, pour autant qu’on n’aura pas encore 
commencé à la délayer ou travailler, ainsi que l’introduction 
anticipée de l’eau dans ladite cuve, pour autant que la farine 
n’y aura pas encore été versée, seront punis d’uije amende 
de cent florins.

Dans le cas où Von aurait déjà commencé à délayer on tra
vailler !a farine , ou que la farine et l'eau se trouveraient simul
tanément dans la ouVe-matière , ladite anticipation sera punie 
d’une amende de quatre cents florins..

De la même peine sera puni celui qui, pendant le travail dans 
la cuve-matière. chaudière à farine ou cuve de clarification , 
ôterait ou retirerait de ces vaisseaux tout ou partie du marc ou 
résidu de la farine.

Le brasseur qui sera trouvé avoir ou conserver del’eau chaude, 
après le temps fixé par l’art. 21 , sera puni d’une amende dp qua
tre cents florins.

La prolongation des travaux dans la cuve matière, chau
dière à farine ou cuve de clarification au-delà du temps ac- 
cordé par la déclaration , sera punie d’une amende de quatre 
cents florins.

La prolongation de l’entonnement au-delà du temps déclaré , 
sera punie d’une amende de cent florins.

Pareille amende sera encourue par le brasseur qui aurait fait 
une fausse déclaration. ( La fuite à demain. )

— On a reçu par les journaux anglais du j no 
vembre , des nouvelles de Java par la voie du Ben 
gale, et dont voici quelques extraits: n Bien quel 
guerre put se prolonger à Java , la domination eu 
rope'enne y est fermement établie. Le lieutenant-gé- 
néral de Kock , par défaut de moyens pécuniaires et 
autres , et faisant une vertu de la nécessité a ad 
depuis quelque temps la tactique de Fabius 
est parvenu à chasser pied à pied le prince rebelle 
Diepo Negoro , jusqu’au point le plus éloigné de se 
domaines he'réditaires de Bagalen , une des province 
les plus fertiles de Java...... An milieu de tons les
désavantages résultant de cette continuation del 
hostilités, le gouvernement des Pays-Bas s’est as
suré pour toujours delà riche province de Banin 
Mass comme ujie garantie de la fidélité douta 
d’un allié, et des quatre cinquièmes de la provint) 
de Bagalen. »

— On écrit de Tournay , 9 novembre :
« La commission chargée par le conseil de ré 

gence , de l'examen de l’opération électorale ill 
octobre, et des irrégularités signalées pari 

pétition que nous avons publiée dans noire n° 1, 
fait son rapport en la séance do conseil du j de t 
moia , qui s’est prolongée de cinq el demie à 01 
heures du soir. Nous apprenons que le conseil 
estimé à l’unanimité qu’il y avait irrégularité dsn 
la nomination : en conséquence les pièces vont ein 
transmises aux. états qui demanderont les on n 
du roi , conformément à l’article 43 du reglemeu 

» Le conseil a reconnu , à la même une ni ni 1 
que M. Thiéfry possède toutes les qualités exige« 
dans les membres de l’administration iiiunicipsi 
mais que ces fonctions ne sont pas comps 1 
avec celles de receveur do fondations do “u 
dont le collége de régence est proviseur , « J 
M. Thiéfry, quand même sa nomination
régulière, devrait opter. ................... ,

i> Tous les conseillers ont assiste a cc 
sauf M. Le lion qui se trouve retenu^
par ses fonctions de membres de , ,
' - • • ■ - bien |>CI1SI vbre des états-généraux , et qm » , • je|)t ln
les travaux des sections sur lo budje
imporlans pour qu 

afin
u’il fût permis de saisir

de retourner dans ses foy«
de l'Esc“111’)l’autre pretexte al

(Courrier
—. On lit ce qui suit dans le Journal à E

M On se plaint] vivement de 
sieurs députés des provinces nieii n „a[3il qi 
deuxième chambre et l’on a raison. ^e, 
c’est notre province qui est deslinee ^ a 
plus de représentai« néghgens, «r . 1
jours , MM. van den Hove et

eta»
d’apPrilOUrS , «»■»*•* • ---------- nc o apf"

pas encore à La Haye et nous .ve\ *s qiielq’ 
1 . ___ ii,f o___ 1 P«t ici dep1;18/1

quelque pretexie que ce suit, nutes qut ia Luauuia^
de la dernière trempe ou petite bierre , sous peine d’une amende
de deux cents florins.

Toute alimentation de la chaudière, pendant l’ébullition de 
la bierre, sera punie d’une pareille amende.

Il sera cependant permis aux brasseurs de conserver le Ii- 
auide dit Ich, dans des tonneaux pour autant que ce lek 

MA mélanaé pendant les travaux dans la cuvc-niaticrs ay.eeaura été mélangé pendant 1 
j» riuçure de tonneaux ou autres vaisseaux.

Liège, le i3 Novembre,

Par arrêté royal du 28 octobre dernier, l’adipi- 
nislration pour la milice nationale et les gardes 
communales, qui était sous la direction de M. Schnet- 
ter pensionné , a été réunie à celle de l’intérieur, 
dont M. Vollenhovcn a la gestion.

— La pétition de Gand compte déjà plus de 600 
signataires , tout porte à croire que Gand aura cetle 
fois un nqmbre de pétitionnaires , triple de celui du 
printemps dernier.

L’aimée dernière la pétition de la ville de Tliielt 
De portait que 128 noms, aujourd’hui déjà sa pé
tition nouvelle est couverte de iooq signatures. On 
distingue celles de MM Iscnbrant, écheyin et mein 
bre des étals-provinciaux ; van Zantvoorde , avocat, 
Erard , médecin, Strack, médecin, et Lampaert; 
tous quatre membres du conseil de régence ; Mulle , 
commandant de la garde communale ; van Besien , 
capitaine; Çecroix , officier, et d’un graud nombre 
d’autres babi tans notables.

La commune de RJeulebeke a obtenu , en deux 
jours plus de 5oo signatures ; pn en compte en ce 
moment 800 ; et ce nombre s’augmente encore d’heure 
en heure.

Nous avons reçu la pétition de la ville de Hulst 
( Zélande ) ; elle est couverte de 223 signatures des 
plus honorables. On sait qu’au nombre do familles

dre que M. Pascal d’Onyn estul'^ D’a q1111
jours

t**'- .... ---------—-j j'oUie ,
. On dit que cet honorable 0 p jupi

îa chambre que pour une affaire de g™1 c[0n 
- aimons atance pour la ville el nous . j;rc

mais, il nous est pénible de devoir ^e'cl>JI
ici qu 11tre représentant, ce n’est pas pâli""’

de défendre nos intérêts contiens san3 d1 
ministère. M. Pascal d’Qnyn nj |gcli*® 
pas que sa présence devient nccessa11 - ,0111
puisque l’on cherche à nous ac0 ^ r„rai 
nouvelles impositions iusuppo']0 es |)QUS 
fendre Louvain d’une calamité q» , |é 
car si le projet de M. van Tels e, 
doute que nos brasseries sont ru pfoiu °* 
seurs forcés de fermer leurs nsn* a rdc

ne tarde«» 1’

<iifi'sl

espérer que RI. d’Onyn 
ner à son poste. » onnCs.

— Une famille d’Anvers , de dix ^Isdic f
trouvée atteinte simultanément 11 —»il'nein1leid «1

Eu.Vbruit public caractérisait d emp1118 a_.
des recherches long-tems infiuç ^ |e be“1.
et les aliinens , on 
l’on y

eut l’idée d'analys^^^iiie
presence nnlCptcon,(a,a cn cSombf&^S;

la c.éruse ou blanc 
le Journal d’Anvers, il sera . ..

homimuc> i
parc:ï

l’auteur de celle fraude P .
beurre a été acheté au march g à
tresse de maison, décedee e .’ 
paraît , d’une attaque d’apop e Courrl\\cj* 

— Le Namurois annonce q correctin0" 
Sambre va être attrait en pobce



toile

jr dit que l'écroulement d’une partie de l’église, 
construction à N a me. n’aurai t eu lieu que pare 

de l’ineptie et dç, (a cupidité' des principaux 
iJmiuistraleurs communaux qui , s’étant constitués 
fournisseurs des matériaux, n’en avaient fourni 
50e de mauvaise qualité, et que Name n’était pas la 
stale corn nui ne de la province, où des administrateurs 
exploitent les revenus et les travaux à leur profit.
- M. Valerius nous prie de démentir le bruit qui 

1 couru de sa nomination au rangée chevalier du 
lion Belgique. M. Valerius attribue ce bruit à des 
iuimilics personnelles. (Journal de Luxembourg.)
- On abonné à la Gazette des Pays Bas, do 

wilis à Virlon, nous prie de signaler I’irrégtila- 
lité avec laquelle se fait la distribution de cette 
feuille ; depuis l’epoqne de la kermesse d’Arlon , 
c’est-à-dire depuis le vingt septembre ", il a manqué 
■lus de 10. numéros à cet abonné. Le 29 octobre
lifeuille annonçait que le projet du code d’instruc- 
Ibb criminelle était joint ; il né se trouvait pas. Le 
,h I» 3o, point de galette. En vain ou s’est

a M I.11__ 1. 1 ■ ,. .(«resse, a M. le directeur de la poste d’Arlon, qui 
«rejete la faute sur la négligence de l’édite, , -T --- - .leghgence de l’éditeur. Ou 
e'pere que la publicité donnée à ce désordre , suf- 
il,J P°“r y mettre fin. (Idem.)
-Il paraît qu’on va former incessamment , pour 
wvicc dans les Indes , un corps d’infanterie qui 

( D’ouïe et instruit dans le double exercice à
LbinP ïbeVa '■ Larn3e'"P>M çpnsisteia dans une 
h I *|eUX, P'stolets . Q un sabre long et droit, 
„I A’" , es dfUx cô,lés , dont pu se servira à clie- 
(Tcmnetlp011 ap^a a la carabine, pour servir de 

«el (IV ’ ^n.S es co-^batsa pù'd. Ou se pro-
tea dcsTnicVT1'313 dC CeU\tUHlVeIlc °l’San‘sa' 
'«rtbell,.! Ç ,anS'U" pays °^> baUns °“ non, 
Smient b J P— leur c« "naissance des lieux, par 
laite Je ° sou,slraire en up clin d’ceil à la pour- 
^tilesti.nJ8 '.a,aafleriU « °« occupent dos défilés 

U possible a la cavalerie d’approcher (Nam.)

.HideFranco «...»ccs par ie
<k Dean» lP!'t,r ”a "ouveau métal , dit Maille- 
, , » pendules et autres nténic

be“X a"'stes viennent d'être brevetés par le
non r. ........ .. , .. r

l«lionné/r,,UUleSi Ct ,aulres obiets ont déjà été con
blancheur e°Mmutal-r T'î oot Ie Poids ’ le sa" .

r,plu, ,1- , la docilité de 1 argent. Quoique plus 
^VpoÏÏde ■ e‘ d’".n P'is bie" mférieur , if ne

J-. . * .......... > 14
fr“Sai'’ d"ie0'

Stuttgart! , la biblip-
Sei odTS., Cle „P'us de .0,000 différens ou-n-v QM , . « IU,UL
*“rlcinl)erf°S!,efa'1 *?u *a re'ne douairière de
1, lcml)erp '> T 1 uuuau icre at
S,ne. S’ "e° PMncesse l'Yale de la Giande-

tj,er*i aver>n|>rne des États-Unis prétend avoir dq-
^veau Ie secours d un télescope d’un genre

11 "e (ont a,” lact,es *Iue *'Pn a cr» voir au so- 
!Ss 0,10 9,Je d’immenses nuages provenant des 
St ausgj cn-"ne e" grand nqmbre cet astre.
S glace^ernelle 16 631 C°UVertC dVie "ciSe

f"ee|i arn»li°P j6rt dans l’île de Taina une iné-
**ï “n de

Citent j 1 V "a U1,e ,ne~ie ses ,e la scc°nde grosseur , qui portei -v çpc o*» » ..... î pune
!"ePeau d» i- P es une ,ête d'Hercule recouverte 
lrenfefmén j ’ cl sqP ‘’autre une tête de che- 
'a^(^en?nSJ,rl Carre’s avec ce,le inscription 

ls des Sinden). Cette découverte est

Nd,
f«u

-------/• voup ucuuiivnitj esi
''•matin,, eressaP,e ppnr ceux qui s'occupent 

9 e» que c’est la seule pièce qu’on
:lon,-in- ------ , 1 , -, de ses^a^ '• 1— “ ,a a'’“10 P'ece qu ou 

'est très rC'enne9 peuplades du Caucase , et 
r> Conservée (.Tnurnnl. r!* ALa Ga,r,,'ne/ conservée. (Journal de Genève.)v 'La,»/, , ^(/«„wMisuesev<

’iï!Clipn de l’Au Fr.ance révoque en doute l’in- 
ann ' A!bau,e et de la Thessalle contre 

^tpar,/e Par d’antres journaux et no
li ^ enfan..nst(fuCioriuel.

cino“;.a8d de trois ans est tombé , à PaI 1 ciiiû •' 0 nois i
Tec°n'Sn'laSe ’ et Cn S e’te quitte pour 

h'jjlieleUe d.ec°uvrir en Amérique un npu
fc>que r |ani,nal fossilc , du 
•Nit' i r 9'. dont il a déjà été question. Il

même genre à
■'i/a!t a bon ,1 ^ ue)a été qupsuuii. ri

“ CQ|""- ' 1 ^01t I® réputation colossale queNc:;;sc'a ütj hn • _ I ------- vjUf
^8 qne ]? lne parmi Jes curieux de Ja capi-

' 0lre r J J ‘ SÜD003P ütmin «____' I-

• Plus pt • <4p ijiamcire uans
côtpa •r°rfc. des dernières vertèbres. 

? 'Pferieures est longue flç neuf

■ pieds. I) apres les dimensions relatives que présen
tent ces deux fragmens aux yeux des anatomistes, 
ce serait le véritable géant de la création.

— Ü11 des naufrages les plus affreux que l’on ait 
yus à la Martinique dans les funestes.ouragans oui 
ont désolé cette île , c’est celui du navjre le Walt. 
Qu grand nombre de bâtimens destinés à faire route 
en convoi se trouvaient mouillés sur la rade de 
St.-Pierre. Le JVatt se distinguait parmi eux par la 
hauteur de sa mâture et réiiofmité de ses formes. 
Il portait treize cents tonneaux , et déjà, il avait 
reçu à, son bord deux mille barriques de sucre. 
L’ouragan se déclara avec violence et d’une ma-, 
nière si imprévue , que tons les navires , resserrés 
dans un petit espace , n eurent pas le temps de 
s’éloigner pour éviter les abordages. Peu d’instans 

a ^a tempête pour engloutir ceux qui 
s’étaient brisés en se heurtant. Le PF att , mouillé 
sur de, fortes ancres et avec de bons câbles, ré
sista long temps à l’impétuosité du vent et b la force 
des James affreuses qui le couvraient quelquefois 
de l avant à l’arrière, pour aller se briser ensuite 
avec un horrible fracas sur le livage déjà couvert 
des débris de plus de cinquante navires.

Mais l’ouragan finit par l’emporter sur tous les 
moyens que le capitaine et l’équipage avaient em
ployés pour éviter leur perte. Un des câbles se ro,m- 
P‘t j on coupa la mâture. Le second câble éprouva 
bientôt le sort du premier : il 11’y eut plus dès lors 
qu’à se résigner à une mort inévitable; Les autres 
amarres n’étant plus soutenues se cassèrent dans le 
même coup de langage ; le navire , presque submergé 
par une vague immense qui se souleva en ce mo
ment , fut jeté à la côte avec une si épouvantable 
force qu’il fut écrasé et disperse' sous la lame sans 
qu’on pût distinguer , une minute après , ses débris 
de ceux des autres bâtimens réduits en pièces avant 

, *"'• L’équipage , qui , quelques minutes ayant le uau- 
frage, s’était groupé sur la dunette dans l’espoir 
d’etre jeté à terre avec cette partie déjà détachée 
du bâtiment , ne fut plus apeiçu par personne; les 
nègres couchés à plat' ventre loin des bords de la 
œer, pour n’être pas enlevés par l’effort du veut, 
cherchèrent en vaifj, dans le moment horrible du 
derniçr choc , à suivre de l’oeil le point noir que pré^ 
sentaient les matelots serrés les uns contre les au
tres ; tout , avec la rapidité de l’éclair et avec un 
bruit semblable à un coup de foudre , avait di-paru 
sans laisser aucune trace , qïais nou sans imprimer 
dans l’esprit des habitans de la Martinique 1111 sou
venir qui sans doute ne s’effacera jamais. {Navigat.)

— Daus un article sur le monopole de l’enseigne
ment, le Constitutionnel se défend avec force du 
reproche de despotisme qu’on adresse aux journaux 
libéraux , parce qu’ils auraient demandé dans le teins 
que l’on appliquât aux e'tablissemeus d’éducation 
des jésuites les règles du monopole universitaire, 
comme 011 en usoit à l’égard des autres colléges ou 
maisons d'éducations particulières. Le Constitution
nel déclare que ce notait que contre le privilège qu’il 
s’élevait alors ; puÎ3 il termine ainsi son article :

« A Dieu ne plaise que nous soyons les défenseurs 
d’aucune espèce de monopole ou de privilège. Les 
décrets qui ont dépouillé les parens du droit de 
choisir les instituteurs de leurs enfans , eu qui les 
ont empêchés de remplir ce devoir , ne sont pas les 
moins funestes de ceux que nous 4 légués le gouver
nement impérial. Nous considérerons comme un 
bienfait immense la loi qui , en les faisant dispa
raître , rétablira la puissance paternelle dans toute 
sa dignité , el qui rendra à renseignement la liberté 
dont on n’auroit jamais dû le priver. »

— Qu écrit de Constantinople que le disciple du 
prophète, Ebu-Durda , premier lecteur du Coran , 
vient de créer une école lancasterripime dansia grande 
mosquée do Damas , le Saint-Pierre des musulmans. 
Ce magnifique temple, qui a été construit par Ab- 
dolemeck , cinquième calife de la race des Omniades, 
gui a six cents pieds de longueur et qui a coûté 3q 
millions de francs , est éclairé dans les nuits du ra
madan par plus de douze mille lampes. Seize cents 
jeunes gens y sont instruits à la fuis dans i’art de 
lire le livre sacré de l’islamisme.

— Suivant qn calcul fait réepmment, il y g daus 
la Grande-Bretagne io3 canaux, ensemble d’une 
étendue de 2,682 milles (8g4 lieues de France j et 
dont l’établissement a coûté 3o,000,000 livres 
sterling (750,000,000).

Les journaux allemands font mention d’un noo,- 
veau tubercule farineux qu’ona trouvé dans la Terre- 
d° ‘ an Üiemen , à un demi-mètre au-dessous du 
sol. Ce végétal qui ressemble un peu à la pomme-de-
tmee . atteint souvent la grosseur d’une tête d’en-o----- -
t-uit. Il contient une substance spongieuse très-nour
rissante. Les indigènes le reconnaissent à une petite 
feuille qui croit près du sol , et qui tient à la plante 
par de minces filamens Les anglais ont donné à ce 
végétal le 110m de native bread (pain naturel.)

ERRATUM. Dans (’article que nous avons publié; 
hiei sur la brochure de M. Delrenne , on a imprime 
services modernes au lieu de sçienpes modernes.

GARDE COMMUNALE DE LIÈGE.

Les gardes qui feront partie du cortège le jour du 
sacre de Mgr Téyèque, so.nt prévenus qu'on se réunira 
dimanche à sept heures et demie du matin, dans 1^ 
cour du palais de justice,

Le commandant de ladite garde, baron de Gobswïps

f,VARIETES.
projet d’assassikeb napoléo».

( Extrait des Mémoires de Souvienne. )

T c1tf,s a Paris depuis deux mois environ , quand le jeune de 
L? Sabla , arrive le 16 février 18. H, fut arrêté le dimanche 
suivant, comme étant soupçonné d’étre venu de la Saxe , pour 
attenter aux jours de l’empereur. La Salila témoigna au duc de 
Royigo le désir de me voir :1e ministre de la police me fit in- 
viter a xue rendre au ininistèrè.

Apres m’être entretenu un instant avec La Sabla de luni- 
versite de Leipsig ou il était etudiant, des professeurs que U 
mort avait moissonnes , de ceux qui les avaient remplacés ie son voyage à Paris et surïes molik

Le. Sabla parlait assez bien le franoais ; toutefois no 
tre conversation, telle que je la vais' rapporter eut lieu en

’ iet ,0n p0uri,'a ’uger Par ce récit fidèle avec quelle 
ciaitc , Quel calme . citiel saiip-fmîii ..... ........ . i *

l’avail, , T, «M'«'“ quelle serie aie
amené a Paris , dans le but d’assassiner l’empereur.

» Veuillez me dire, lui demandai-je d’abord , quelle a été 
votre education, eufin quels ont été jusqu’à ce jour les évéue 
mens de votre vie ? , 11 me répondit avec une extrême faci
lite ; et de temps a autre, quand il me parlait de l’AIlcmamé
Dour’V' "la^fre saif ca(lile. ordinaire , un ton d’enthousiasme <1 
poui ainsi de predestination.

La Saiila. » Monsieur , j’étudiais à l’université de Lein- 
81g nepuis quinze mois environ ; je fréquentais peu mes cama- 
radts , parce que leur vie dissipée na me convenait pas et

sä“ asass1-Qs"" - •**
5~2 sÄiSTÄÄ’Ä'WaS’a
uien ui, dans ce sermon, prononcé avant la bataille d’Iéna 
-Napoléon , sans être précisément nommé, était clairement 
désigné, et M. Reinhard le comparait à Néron.

Les maux que souffrit (’Allemagne depuis la bataille d'Iéna 
aigrirent de plus en plus en mon ame. L’ouvrage de Ville-* 
( lettre a madame Fanny Beauharnais ) sur la prise de LubeÔ 
y contribua encore. Etudiant à Leipsig, j’entendis parler dé 
conscription, de là tentative de StapaçI) ( à ce nom sa fi-ure 
anima, il avait l’air d un illuminé;, de suppression des état* 

de mon pays. Jevis brûler les marchand.sei anglaises. Ce der* 
V, atte. de. stupide tyrannie m’alfecta surtout violemment 
Loisque je vis le commerce anéanti, tontes les bouticmes fer’ 
myes , la désolation dans toutes lés classes de cZëns é 
desespon- partout, je résolus de tuer Napoléon, auteur’d» 
tous ccs maux, Je ne deyais partir cle Leipsig que six semai 
nés pins tard que je l’ai fait, mais je réfléchis que si j’exé 
entais moil projet avant les couches de 1 inipératrîrp 1 „ , - - 
fe e". Wtpiu* infaillible, attendu
menta,L4a r S a ,Na|,ok;°“ ' lcs Trançais auraient probable- 
mît ni |US dalitachement pour sa dynastie , et l’on ne pour- 
semeut (hnl°r! C0.raPtat positivement sur un boulever- 

e,mP‘re- Je Datai donc mou départ, jem’exercai
Tar uui'T ]'ydeVr Mrt’ Je me ds ratbobeme
eleven V le Pape. ai,ailt eïcommuuié Napoléon , le tuer 
aercnn.t un acte méritoire aux yeux de Dièu,et parce oue 
je savais qn en me faisant catholique je trouverais, en généïal 
plus de secours chez les catholiques. Un second moti/me dé' 
termina a embrasser cette religion ; c’esf que j’ai remarqué 
qi.e lis pays ou elle regne sont plus unis el ne sont pas si 
facilement domines par leurs voisins. Je lus avec avidité le 
me intitule Theobald's gMhraht, qui traite de cette matière 

(1 auteur est un illumine), et le? écrits de Jean Müller de 
estbjiabe sur la liberté de l’Allemagne.'J’en ai fait beaucoup 

d extraits que 1 011 trouvera dans mon secrétaire à Leipsâ? 
Six semaines avant mon depart, je me livrai à la dissipation et 
aux plaisirs pour tromper mes camarades et justifie? à leurt 
yeux mon départ non autorisé par mes parens » 
e, l’interroger avec toute la douceur possible
1, i c e, ,, I a m9jlem: s.on eulboUsiasme : « Qu’avez-vous fait, 
lui dcmanuai-je, depuis le moment où votre résolution fut 
auelee de quitter 1 Allemagne pour venir à Paris?»

(t) Auteur d nag tentative d’aisassiuat *ur Tempfrcar . 
Schoenbrun«. r ,



J,A Sàhi» « La veille de mon départ pour Francfort, je 
renvoyai mon domestique à Dresde. De malheur voulut qu’il 
manqua la voiture publique. 11 revint chez moi, où il me

qu’il en soit , je
parce que j’avais dit que je n’allais qu’à Mayence pour me 
faire confirmer. Je jouai l’imbeeille et la brute J’arrivai à 
Paris , sans être découvert, ni déconcerté dans mon projet. 
J’avais cinq pistolets de divers calibres. »

« — Quel a été l’emploi de votre temps depuis votre arri
vée à Paris jusqu’au moment -où vous fûtes arrêté?

La Sahia. « Depuis le t6 février , que je suis ici, j’ai passé 
tous les jours à cinq heures dans les Tuileries : je mangeais 
chez Véry , j’épiais le moment où Napoléon se promènerait. 
Mercredi dernier, 1 empereur se promenait dans un salon, 
en haut, donnant sur le jardin. La fenêtre était ouverte , il 
en approchait quelque fois. Je voulais tirer sur lui ; mais 
un passant, auquel je témoignai le désir de voir Napoléon
1. 1_ ______*-„.„1. mio .nnlvuWnmpnl il nilfiII* ripe-

ANNONCES- AVIS 1) IV ER S.

FÊTE DE Si.-MARTIN A ANS. — Dimanche et Lundi 
Grand divertissement chez LAURENT 1.110KSI , ci-devant 
Maison Nanette. On y trouvera toutes sortes de rafraîchi ssemens 
bons Vins et Iiougarde. On jettera de GROS DINDONS. ( )

de plus près, m’ayant dit que probablement il allait des. 
.’descendre, et que je le verrais mieux , j’attendis, mais l'em-

M bn. VON YAY, PHYSICIEN , disciple du grand Bi; 
netti, a l’honneur de prévenir le public qu’il donnera au 
jourd’hui , vendredi, chez M. Casteiyne, rue Souverain-Pont, 
n. 317 , le même spectacle que mercredi passé et autres pièces 
nouvelles qui étonneront les spectateurs. 833

Par EXTRAORDINAIRE , il partira pour Maëstriçht une 
BARQDE, lundi à midi précis. S’adresser chez G. H. BRA- 
GARD, sur la Batte , n° 1096. 841

■pereur ne parut plus. Je comptais exécuter mon projet de di
verses manières et selon l’occasion • soit, lorsqu il monte en 
voiture pour aller à la chaste, soit dans le jardin des Tui
leries , où il se promène quelquefois avec Duroc , ou bien à 
là messe, ou au Théâtre français. La distance à laquelle 
j’avais été de lui à la Chapelle, ne pouvait pas être un 
obstacle , parce que je ne crois pas qu’elle soit aussi grande 
que celle qui, au Théâtre-Français, sépare sa loge du balcon 
#n face ; je l’ai mesurée, et cette distance ne doit pas être 
de plus de trente pas. J’avais un pistolet qui portait faci
lement à cette distance. C’était surtout dans ce théâtre que 
j’espérais tuer Napoléon. En appuyant la main contre la 
loge et lui tirant deux coups de suite, il était impossible que 
je le manquasse. 'J’avais bien trouvé un pistolet à qualité 
eoups, au Palais Royal, mais il ne me parut pas assez c m- 
mode et assez sûr. Je ne me suis jamais aveuglé sur le sert 
qui m’attendait, je savais que je serais massacre sur la place. 
Mais que m’importe la vie? Si Staps l’avait méprisée comme 
moi, Napoléon n’existait plus ; car il a eu le bonheur de l’ap
procher, mais il a tremblé. Je ne crains pas la mort, je 
erois fermement à la prédestination. Si je dois mourir dans 
deux jours, rien ne pourra me sauver ■, si je ne dois pas 
mourir, rien ne m’enpêchera de vivre. Je ne me suis jamais 
dissimulé que le succès de mon entreprise n’était pas infail
lible. J’ai lu que l’on a fait vingt-trois tentatives sur Henri IV, 
et que la vingt-quatrième seule a réussi ; et cependant, 
Heuri IV était aimé et ne prenait pas beaucoup de précau
tions. Napoléon, au contraire, en prend beaucoup et est 
Éaï. L’on peut donc croire qu’il faudra attenter quarante fois 
À sa vie, avant de réussir. On pensera que cette réflexion 
aurait dû me retenir; mais non. Car, en supposant que l’on 
a déjà fait six tentatives, j’ai hasardé la septième, c’est une 
chance de plus pour les autres, et une de moins pour Na
poléon : c’est autant de gagné. Et , cpi’est-ce , que la vie d’un 
nomme en corn paraison du grand résultat qu aura la mort de 
Tempereur ?

• Avez-vous des cpmplices ?
La Sahia. » Je n’en connais aucun , ne m’étant ouvert de 

•non dessein à personne ; mais , s’il plait à Dieu , le lien de 
vertu qui unit la jeunesse allemande dans le même amour de 
la liberté me donnera des successeurs Après moi, il en vien
dra d’autres. Ce n’est pas de la Saxe : les étudians de Leipsig 
sont dissolus et lâches ; mais de la AVestphalie , où Ton est 
très-malhcnreux et très-mécontens ; des villes anséatiques que 
Ton vient de réunir; de l’Italie et de l’Espagne. Il est cer
tain qu’à la fin quelqu’un réussira.

• Comment lui demandai-je alors , n’avez-vous pas reculé 
devant l’idée des larmes que vous alliez coûter à votre fa
milie réduite ainsi par vous au désespoir ?

La Sahla. « Monsieur, les considérations de famille se tai
sent devant ies grands intérêts de la patrie et de la liberté. 
Je sais que je vais plonger dans la douleur ma mère et ma 
sœur. Mais qu’importe les pleurs de deux femmes , lorsqu’il 
s’agit de la délivrance de l’Allemagne ? Napoléon mort, l’Al
lemagne recouvre ses lois et ses souverains. La domination 
française , si odieuse, cesse ; le code Napoléon n’est plus la 
Joi de scs peuples. Tout cela doit arriver, parce que si l’on 
parvient à le tuer, et Ton y parviendra, Bcrnadotte , qui est 
très-aimé des Français, sera rappele' de la Suède , et il éva
cuera l’Allemagne , ou, si celui-là ne revient pas, les maré
chaux se disputeront l’empire, et nous verrons se renouveler 
l’histoire des successeurs d’Alexandre. Alors , l’Allemagne sera 
déliviée et heureuse ; car, tant que la F’rance sera unie et 
que Tou ne parviendra pas à y exciter des dissensions, des 
révoltes, l’Allemagne sera opprimée. Tel était mon dessein ; 
aucune considération particulière n’a agi sur moi, et, je vous 
le répète, je n’ai dit mon secret à personne, je n’ai point 
de complices. Je n’ai considéré ni mere, ni sœùr, ni parens , 
ni noblesse, ni privilèges. Je ne voulais qu’une chose, dé
livrer T Allemagne du joug français qui pèse encore plus sur 
les classes malheureuses de la société , que sur les classes éle
vées C’est à cette grande idée que je sacrifiai tout, Au sur
plus, je ne forme actuellement' aucun vœu, mon coup est 
manqué ; j'aime la vie, mais je crains pas la mort ; et si Ton 
me disait; vous allez mourir dans cinq minutes, cela me se
yait tout-à-fait indifférent. »

(M. de Bourienne parvint à arrêter les poursuites commen
cées contre le jeune La Sahla.)

Les sœurs DEBOUNŸ, marchandes de modes , Pont- 
d’Ile, n° 851 , ont l'honneur de prévenir les daines que leur 
MAGASIN sera constamment fourni de tout ce que la mode 
et le bon goût peuvent produire de mieux : lingerie en tout 
genre , bonnets en blonde, chapeaux , berets, fleurs de la plus 
grandes fraîcheur , enfin tout ce qui concerne leur parure.

Les soins et la promptitude qu’elles apporteront à la con
fection des objets qui leur seront demandés, la modicité de 

nr donnent l’espoir de mériter leur bienveillance.

JANIN , tenant VHÔtel des Pays-Bas, place Veite, prérieut 
le public, qu’à dater de dimanche 15 (lu courant, il tient 
TABLE D’HOTE , à t heure, bien soignée et à juste prix, il 
continue sa restauration à la carte, on trouve chez lui24 ÏOR, 
TIONS différentes, an prix de 23 Q2 cents par portion.au 
choix de l’amateur, il envoie également en ville les portion» 
au même prix et entreprend les dîners de commande en vill» 
et à la campagne, il sera secondé par un bon cuisinier. Ou 
trouve aussi un assortiment de BON VIN depuis 70 cents U 
bouteille, jusqu’à fl. I 86 cents d’après la carte. 11 prend des 
pensionnaires à un prix bien modéré. 805

Un GARÇON d’écurie peut se présenter n° 855, place du 
Spectacle.

leurs prix leur i

PROVINCE DE LIEGE- 
Réadjudication de barrières.—Par devant les déléguésdt 

M. le conseiller-d’état, gouverneur dans cette province et du 
directeur des contributions dans le grand-duclié du Rhin, il 
sera procédé le lundi, 16 du courant, à onze heures, à Ii 
maison blanche, près de Henri Chapelle, à la réadjudication 
des barrières de la maison blanche, de Montzeu et de Bâcles 
établies sur les routes neutres et communes aux royaumes.!« 
Pays Bas et de Prusse , pour un terme de trois aimées, à com
mencer le premier janvier 1830 et à finir li* 3t décembre 1832.

Cette réadjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction 
des feux.

Le cahier des charges est déposé à l’hôtel des états et dam 
les bureaux de M. T administrateur des domaines à Liege,

A Liège, le 2 novembre 1829.
la Petite Tour , «° 56.Magasin dp draperie rue 

M. VICTOR CHÉVREMONT fils, a l’honneur de prévenir 
le public , qu’il vient d’ouvrir un MAGASIN de DRAPERIE 
où on trouvera constamment un ASSORTIMENT très-complet 
de couleurs et de qualités qu’il VENDRA à des prix très- 
modérés. Les connaissances qu’il a acquises dans une fabrique 
de draps dont les produits sont avantageusement connus où il 
a travaillé long-tenis , le mettent à même de répondre de la 
bonne qualité de ses marchandises et de la solidité des couleurs. 
On trouvera chez lui toutes les nuances de mode en draps, 
cuir de laine , Castorines , zéphirs et péruviennes. 843

VENTE D’ARBRES.
Lundi, 23 novembre 18,29 , à neuf heures du matin , M. 

baron de Rosen , de Liège, fera VENDRE aux enchcieipu
bliques et à crédit, au pied des arbres, par le iintnsere 
du 'notaire Vandenbosck , de Tongres,, , ..-p.

Une quantité considérable de très-beaux et très-gros A 
de haute fulaye, consistant en bois blancs et peupliers ri 
Croissant près de son château à NEliREl’EN , canton m 
gres. S’adresser audit notaire pour tous renseignement^

AU MAGASIN DE SOIERIE, A PRIX FIXE, 
derrière la Comédie, n° 713.

Jh. LEONARD a reçu des étoffes de soies nouvelles , drap 
de soie , velours , satin , sellais longs et carrés , bas de soie , 
le tout au prix de fabrique

Le même a reçu une partie de coupons en lévantine, étoffes
façonnées, velours épinglés , respt, satin , tule , gaze , qu' 
vend à 40 pour cent île perte , au-dessous du prix de fabrique.

Mlle. E. PIRARD , rue de l’Université , a l'honneur d’annon
cer aux dames qu’elle vient d’arriver avec un ASSORTIMENT 
complet de MODES, tant en capottes que chppeaux habillés. 837

Mde. POILLOT , de Paris , a l’honneur de prévenir les dames 
qu’elle fait des robes en tout genre, toute espece de cor
sets , guêtres et manteaux, le tout, à des prix très-modérés — 
Elle demeure quai de la Sauvenière, n° 18. 559

QUARTIER et CHAMBRE garni à LOUER , rue St-Jean en 
Ile, n“ 771. 845

621 VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Jeudi, dix-neuf novembre 1829, deux heures de relev*

feront vendreles héritiers de feu M. le commissaire Jadon;, 
aux enchères , en l’étude à Liège du notaire ^ j 

1° Une maison spacieuse avec cour, sise a i.S i
Ravets , n° 391 , occupée par le huissier Thiry,

Et en outre les ventes suivantes : ,-enréseidam
2» 1878 litrons 28 des epeautre, dus par les 1 

Jean-Joseph Lejeune. Bonte'
3" 715 litrons 55 des épeautre, dus par Bcmy

^ Lier*. _ „ „ ....._ Ju5 part
4 0 715 litrons 53 dés épeautre et 6 fis. 9 cents 

moiselles Velar, de Liège.
5 “ 14 fis. 36 cents , dus par Noël Delporle, - c 
6° 25 fis. 85 cents,dus par Hubert Lhocstri , au fau 
7° 17 fis. 23 cents, dus par la veuve Jacques

bourg d’Amercœur.
6° 16 fis. 68 cents , dus par la ville de i/'ÇS® , jjaâ(al,
9° 11 fis. 48 1 [2 cents ,• dus par Jean Delarge, gr;vegnéo 

13 fis. 21 cents , dus paÛ la veuve Geowi*,.«.w10° cents , dus par m *«-»<>• --- „■ .
11» 9 fis. 82 cents,dus par M. le conseiller *«
12" 4 fis. 99 cents et 238 litrons 51 dés epeautre, " 1

etM. Claessens D'K“c"f’ ail1

Lundi, 23 novembre 1829, à dix heures du matin, M. le 
baron de AVarzée d’Hermalle , avocat général, fera VENDRE 
au château d’Hermalle, quantité de PORTIONS de TAILLIS , 
croissant dans son bois de Clermont, près de la Meuse , à 
crédit. 840

Magnée , de Basse-AYez , ei i». r ï„irlCnpe,1 13° 5 fis. 74 cents , dus par Gilles^Fyr,^^ ct jjj jcli

TART , derrière Thôtel-de-ville, vient de RECEVOIR Aman
des nouvelles, Oranges douces de Malaga, Raisins muscats grap- 
pés, Fromages d’Hollande et de Gruyère, et divers pates d’Italie.

A VENDRE deux beaux CHEVAUX de carosse- 
S’adresser à M. TOMBAL , artiste vétérinaire , 

►faubourg Sainte-Marguerite, à Liège. 839

CHAMBBES garnies avec ou sans pension à la NOUA’ELLE- 
RESTAURATION , rue des Aveugles , près de la place Verte. 

Une bonne CUISINIERE peut s’y présenter. 785

59 cents , dus par Evrard Crespin, — -. 
dus par Noël Melard , de Vorroux-lcz-Licrs. e et!

14* 8 fis. 76 cents, dus par F.-J. Drfays, de Jem<W

119

87 cents, dus par Petitjean, de Hermalle. to-
15? 5 fis. 74 cents , dus par 1 hiry , de Mo"‘ Je„ts, 9" P1

cents , dus par Sacré , de Ninane, et J tis.
Jean-Joseph Simonis.

18° 238 litrons 51 dés épeautre , dus par 41 
et 3 fis. 23 cents , dus par Denis Ledent. ijjégc 

17° 7 fis. 18 cents, dus par la dame Comte . aCl. .
trons 26 dés épeautre ,dus par Bastin, de mine,1'' 

18° 149 litrons 7 dés épeautre, dus Par ®-v’triuetPctl!lc 
niée, et 313 litrons 5 dés épeautre , dus par ■ 
deFexhe. . „»déposé® *

Le cahier des charges et les titres sont r 
dudit notaire, rue St-Hubert, u° 591.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 12 novembre. 

Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Mirriàae 1 savoir; entre : Nicolas-Joseph Schouleifr, commis■* TA -f — - «4 M TncontlinP Tlplpnpffpnégociant , rue Féronstrée, et Marie-Josephine Dejeneffe, 

marchande , vue devant St.-Thomas.
Décès : 2 ga»'Ç- 2 femmes , savoir : Marie-Joseph Goulot 

We de 72 ans / colporteuse , rue Agimopt — Marie Godin , 
We de 70 ans, journaliète, domicilie« a Herstal, épouse en 

noces de Jeau-Étisnjje PieUe,

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur 
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette feuille

MA-
EN VENTE :

533 A LOUER pour pouvoir l’occuper d’abord, la MAISON 
à porte cochère , cotée n° 525 , derrière le chœur de Saint- 
Paul , à Liège, consistant en beaux salons et grands appar, 
tements bien distribués avec sorties sur deux rues ; deux coursr 
deux cuisines, écurie pour quatre chevaux et remise; à vois 
tous les jours depuis 9 jusqu’à onze heures du matin , et sous 
les clauses à voir en l’étude du notaire De Befve , rue Sœurr 
de Hasque, n° 281.

639 Jeudi, 19 novembre 1829 , à dix heures très-précises du 
matin, M. le baron de Rosen de Strée , fera VENDRE au plus 
offrant, dans son bois de LERBERIN ; situe entre ELMELLE 
et SENY , quantité de portions de BEAU TAILLIS propre à 
charbonuer, outre beaucoup de perches, délançons et autres 
marchandises. .

On vendra ensuite dans la COUPE de I an dernier du bois 
de PARFONDE-VA , situé près dcXHOS , plus de ljOO chênes 
et hêtres d’une élévation et d’une grosseur rares : plusieurs ont 
une aune de diamètre ; et après quatre très-gros peupliers crois
sant dans l’intérieur du village "d’Elmelle.

Le tout à crédit moyennant caution connue du notaire 
DEMPIYNJSES. 

r

lace StAa’^'

Chez J. Desoer , Imprimeur-Libraire , ^,n.mites
à Liège , et chez les principaux »__■ ^

NOTICE HISTORIQUE SUR ^SJ^c0n,?^ca
leurs prérogatives , suivie du

----- Ano r.&rÂinomes usitée , deset eu français, des cérémonie ^
à leur dégradation, et dune l j
ques et des s uff Tag ans du stege -^hure w f 
les plus reculés jusqu'à, nos jours. pfix60
pages, bien imprimée sur beau papi -
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